
Potrk LA coNsÉCRATioM d'uw évéqub. 'l

Le Consécrateur Tépond : Hdbetis Mandatum
Apostolictemf (Avez-votts un Mandat Apo-
stolique f) et le premier AsBistant ayant dit:
Hdbemuê (Nous l'avons), le Consécrateur
ordonne qu'on le lise : Legatur.

Alors le Secrétaire du Consécrateur s'avance,
et, ayant reçu ce Mandat des mains de l'Evêque
assistant, il le lit à haute voix.

(Si le Consécrateur ne doit pas recevoir le

serment de l'Elu, il dit ici: Deo gratiafTj

Cela étant fait, l'Evêque qui doit être sacré
quitte son siège, va se mettre à genoux devant
le Consécrateur, et récite la formule de serment
qui suit :

Jb Jl. ehi pour l'Eglise

4* H. aérai dès à preient
et à jamais fidèle et obAis-
ant à l'ApOtre eaint
Pierre, à la sainte Eglise
Romaine, à notre saint
Père le Pape ÎT. et a ses

uccesseurs légitimes.

Je ne eontribuerii ni
par mes conseils, ni par
mon consentement, ni par
mes actions, A ]e>ur Mer
U vie, non plus qu'ft au-

cun mauvais traitement
qu'on voudrait exercer

contre eux, sous quelque
prétexte que ce pat être.

Et à d'égard des secrets
qu'ils m'auront confiés,

soit par eux-mêmes, soit

par leun Nonces, ou par

Eoo AT. electus Ëc-
desi» N. ab hfl« horA
in antea fidslis et obe-
diens ero beato Petro
Apostolo, sancteeque
Romane Eodesiie , et
Domino nostro. Domi-
na If. Papœ N. suiaque
euccessoribua oanomcè
intrantibus.

Non ero in oonaUio,
aut conaensu, vd facto,

ut vitam perdant, aut
membrum, seu " ian-

tur main caption>~ ut
in eos vicdenlter jiis

quoraodoiibet ingeran-
tur; vel injuries idiquee

inferantur, quovis quœ-
sito colore. Consilium
vero, quod mihi cre-

dituri «unt per se aut
Xuntioe euos, «eu lit-


